
ANADA ET LES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE RELATIF À LA MISE
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES DU BASSIN DU FLEUVE

Signé à Washington le 17 janvier 1961

&ents du Canada et des États-Unis d'Amérique;
que, depuis plusieurs générations, leurs habitants ont vécu
ýllaboré, en maints domaines, à la mise en œuvre de leurs
les, pour la prospérité et le plus grand bien de leurs pays

que le bassin du fleuve Columbia, qui fait partie du territoire
e État, renferme des ressources hydrauliques pouvant con-


